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POS approuvé le 23 octobre 1972
Révisé le 29 juillet 1998
PLU approuvé le 17 juin 2011

LEGENDE

Limite de zone

Limite de secteur

Espace boisé classé à conserver, à créer

Elément de paysage : bois

Elément paysage: haies

Bâtiment remarquable


